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PLAISE A LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

1. Le 8 fevrier 2013, la Chambre de la Cour Supreme (<< la Cour Supreme ») a invalide la 

disjonction dont faisait l'objet Ie proces 002 et constate de multiples prejudices subis par 

les parties I. 

2. Les 18, 20 et 21 fevrier 20l3, la Chambre de premiere instance (<< la Chambre ») a tenu 

une audience consacree aux consequences de la decision de la Cour Supreme par Ie biais 

de questions adressees aux parties2
. 

3. Le 21 fevrier 20l3, en reponse a l'une de ces questions3
, l'ensemble des equipes de 

defense a demande a ce qu'aucun expert ni temoin ne comparaisse tant qu'une nouvelle 

decision sur l'etendue du proces ne serait pas rendue par la Chambre4
. 

4. Le meme jour, trois heures apres la fin de cette audience, les parties ont ete informees, via 

un courriel de la Juriste hors classe, que la Chambre avait decide que les experts Philip 

SHORT et Elisabeth BECKER viendraient deposer a partir du 4 mars 2013 et donc avant 

que la nouvelle decision sur I' etendue du proces ne so it rendue (<< la Decision 

contestee »)5. 

1 Decision relative a l'appe1 immediat interjete par 1es co-procureurs contre 1a decision de 1a Chambre de premiere 
instance relative a 1a portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n0002, Chambre de 1a Cour Supreme, 8 
fevrier 2013, E163/5/l/13 (<< Decision de 1a Cour Supreme declarant l'inva1idite de 1a disjonction »). [La Defense 
precise qu 'elle a travaille sur la base d 'une traduction en fram;ais incomplete et non ojlicielle de cette decision, 
ljrecieusementfournie par I 'Unite de Traduction et d 'Interpretation]. 

Instructions donnees aux parties en consequence de 1a decision de 1a Chambre de 1a Cour Supreme statuant sur 
l'appe1 immediat interjete par 1es co-procureurs contre 1a decision de 1a Chambre de premiere instance relative ala 
portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n0002 (Doc. nOE163/5/1/13), Memorandum de 1a Chambre de 
premiere instance, 12 fevrier 2013, E163/5/l/13/1 (<< Premier memo re1atif a l'audience sur 1a disjonction ») ; 
Questions supp1ementaires adressees aux parties a 1a suite de l'audience du 18 fevrier 2013 tenue en consequence de 
1a decision de 1a Chambre de 1a Cour supreme statuant sur l'appe1 immediat interjete par 1es co-procureurs contre 1a 
decision de 1a Chambre de premiere instance relative a 1a portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n0002 
(Doc. nOE163/5/1/13), Memorandum de 1a Chambre de premiere instance, 19 fevrier 2013 (<< Second memo re1atif a 
l'audience sur 1a disjonction»; Transcription d'audience (<< T. ») du 18 fevrier 2013, El/171.1 ; T. du 20 fevrier 
20l3, version non revisee ; T. du 21 fevrier 2013, version non revisee. [Une traduction en/ram;ais non ojlicielle des 
deux memos precites a ete precieusement/aurnie a la De/ense par I 'Unite de Traduction et d 'Interpretation]. 
3 Second memo re1atif aI' audience sur 1a disjonction, par. 3 iii) et iv). 
4 T. du 21 fevrier 2013, version non revisee, p. 38 L. 9-22 p. 42 L. 19-20, p. 44 L. 11-13 et p. 45 L. 5-14, p. 52 L. 
20-25 et p. 53 L. 1-10. 
5 Courrie1 intitu1e «Directions to the parties/allowing hearing on severance », adresse par Mme Susan LAMB aux 
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5. Aujourd'hui, conformement aux Regles 21 et 104-4 du Reglement Interieur (<< Ie 

Reglement »), la Defense de M. KHIEU Samphan (<< l'Appelant ») inteIjette 

immediatement appel de ce courriel dont elle argue qu'il constitue une decision. Vu 

l'importance et l'urgence des questions soulevees, la COlif Supreme doit se prononcer 

avant Ie 4 mars 2013 ou faire suspendre les procedures au fond Ie temps de rendre sa 

decision. La Decision contestee doit etre annulee car les erreurs commises par la Chambre 

l'invalident et causent a I' Appelant de graves prejudices pouvant s' averer irreparables. 

I. FORME DE LA nECISION 

6. Selon la jurisprudence de la COlif Supreme, «une decision de justice doit presenter les 

caracteristiques d 'un acte judicia ire faisant autorite. A ce titre, elle doit trancher de fac;on 

precise la question qui en est I 'objet et contenir, it cette fin, un dispositif qui resout la 

question de fond ou de procedure en creant, en modijiant, en terminant ou en conjirmant 

une relation de droit interessant les parties »6. 

7. Or, Ie courriel de la Juriste hors classe de la Chambre du 21 fevrier 2013 tranche de fac;on 

precise la demande des equipes de defense tendant a ce qu'aucun temoin ni expert ne 

comparaisse tant qu'une nouvelle decision sur l'etendue du proces ne sera pas rendue. 

Ledit courriel fait uniquement droit a la demande de la defense pour ce qui conceme les 

temoins mais la rejette en ce qui conceme les experts SHORT et BECKER. 

8. En consequence, ce courriel presente les caracteristiques d'un acte judiciaire faisant 

autorite, meme si sa forme n'en revet pas la solennite. Des lors, sa validite doit s'apprecier 

«sur Ie terrain de I 'equite, en recherchant si son existence, son contenu et ses 

consequences procedurales sont sujjisamment claires »7. 

parties Ie 21 fevrier 2013 a l5h14 (<< Decision contestee »), en Annexe. 
6 Decision relative a l'appel interjete par NUON Chea contre la decision de la Chambre de premiere instance sur les 
demandes tendant a la mise en (l!uvre de mesures dans Ie cadre d'une procedure simplifie en application de la regIe 
35 du Reglement interieur, Chambre de la Cour Supreme, 14 septembre 2012, E176/2/1/4 (<<Decision de la Cour 
Supreme relative a la RegIe 35 »), par. 25 ; Decision de la Cour Supreme declarant l'invalidite de la disjonction, par. 
30. 
7 Decision de la Cour Supreme declarant l'invalidite de la disjonction, par. 30 (nous soulignons). 
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II. RECEV ABILITE DE L' APPEL ET NECESSITE D'UNE DECISION IMMEDIATE 

OU D'UNE SUSPENSION 

9. L'appel de la Decision contestee est recevable tant au regard de la RegIe 21 qu'au regard 

de la RegIe 104-4 du Reglement. 

1) RegIe 21 du Reglement 

10. Selon les juges d'appel des CETC, «l'equite est l'element primordial it prendre en 

compte dans toute procedure engagee devant les CETC, ainsi que l'indique la Regie 21-1-

a du Reglement interieur ». Dans un tel contexte, ils ont conclu que lorsque les faits et les 

circonstances d'un appelle requeraient, ils etaient competents pour examiner des moyens 

d'appel qui n'etaient pas expressement vises dans Ie Reglement8
. 

11. Tout en considerant qu'il n'existe aucun droit general d'appel immediat9
, les juges d'appel 

ont ainsi, exceptionnellement, examine des appels par application d'une interpretation 

liberale du droit d'appel fondee sur la RegIe 2110. 

12. Dans de tels cas, les juges ont recherche si, «toutes choses considerees », les questions 

d'equite soulevees «avaient un caractere grave et choquant et un impact tels sur la 

procedure que I' exam en en appel se justijiait »11. lIs ont encore recherche, « toutes choses 

considerees », ce qui l'emportait entre l'importance de diligenter la procedure et les 

preoccupations d'equite en cause. Dans ce deuxieme cas, Ie fait que les moyens d'appel 

examines avaient ete souleves avant qu'une ordonnance ne so it rendue «avait ete decisif 

8 Decision relative aux appels de NUON Chea et IENG Thirith contre l'Ordonnance de cloture, Chambre 
preliminaire, 15 fevrier 2011, D427/2/15 (<< Decision de la Chambre preliminaire en appel de l'OC »), par. 7l. 
9 Decision relative a l'appel de IENG Sary contre la Decision relative aux exceptions preliminaires soulevees par 
IENG Sary sur Ie fondement de la regIe 89 du Reglement interieur (question de la grace et de l'amnistie et principe 
Non bis in idem), Chambre de la Cour Supreme, 20 mars 2012, E51/15/1/2, page 3, dernier «Attendu» ; Decision 
de la Chambre pre liminaire sur les appels de l'OC, par. 73. 
10 Decision de la Chambre pre liminaire en appel de l'OC, par 72 ; Decision on IENG Sary's Appeal Against the 
Trial Chamber's Decision on Its Senior Legal Officer's Ex Parte Communications, Chambre de la Cour Supreme, 
25 avril 2012, E154/1/1/4, par. 15. 
11 Decision de la Chambre pre liminaire en appel de l'OC, par. 73. 

APPEL IMMEDIAT DE LA DEFENSE DE M. KHIEU SAMPHAN 

INTERJETE CONTRE LA DECISION RENDUE PAR VOIE DE COURRIEL DE MME LAMB LE 21 FEVRIER 20 13 
Page 4 sur 13 



00890469 E264/1/2/1 
002/19-09-2007 -ECCC/SC 

pour convaincre la Chambre de leur recevabilite »12. 

l3. Aujourd'hui, Ies faits et Ies circonstances de l'appel interjete requierent une interpretation 

plus large du droit d'appel fondee sur Ia RegIe 21 et justifient I'intervention 

exceptionnelle et immediate de Ia COlif Supreme. 

14. De fait, Ia gravite de ces preoccupations d'equite et leur impact sur Ie proces en COlifS ont 

justifie Ia decision de Ia COlif Supreme d'annuler Ia disjonction ordonnee par Ia Chambre. 

15. Or, il apparait qu'en attendant de rendre une nouvelle ordonnance de disjonction, Ia 

Chambre commet Ies memes erreurs prejudiciables. Si Ia COlif Supreme n'intervient pas 

immediatement, Ies prejudices subis s'avereront irreparables. 

16. Si Ie present appel est recevable au regard de Ia RegIe 21, il I' est aussi au regard de Ia 

RegIe 104-4 du Reglement. 

2) RegIe 104-4 du Reglement 

17. SeIon Ia RegIe 104-4-d du Reglement, <des decisions rendues dans Ie cas d'entrave a 

I 'administration de la justice, en application de la Regie 35-6» sont immediatement 

susceptibles d'appel. 

18. La RegIe 35 enonce, «a titre d'illustration », une variete de comportements constitutifs 

d'entrave a I'administration de Ia justice qui ne constituent donc pas une liste exhaustive 

des comportements prohibes 13. 

19. Selon cette meme regIe, «toute personne qui consciemment et deliberement entrave 

I 'administration de lajustice »14 peut se voir sanctionnee, et Iorsque Ies chambres ont des 

raisons de croire qu'une personne a pu commettre un tel acte, eIles peuvent «se 

prononcer immediatement ». 

12 Decision de la Chambre preliminaire en appel de l'OC, par. 73 et 75. 
13 Decision de la Cour Supreme relative a la RegIe 35, par. 33. 
14 Nous soulignons. 
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20. Selon Ia COlif Supreme, « ni une erreur de fait ou de droit ni une erreur d 'appreciation de 

la part de la Chambre de premiere instance ne peuvent, en soi. constituer une entrave 

consciente et deliberee it I 'administration de la justice au sens de la regie 35 du 

Reglement interieur »15. 

2l. Selon I' Appelant, dans ce cas d' espece bien precis et tres particulier, Ies erreurs commises 

consciemment et deliberement par Ia Chambre a ce stade de Ia procedure et au mepris des 

prescriptions de Ia COlif Supreme lui enjoignant de respecter I'equite et Ia securite 

juridique, sont constitutives d'une entrave a I'administration de Ia justice justifiant que Ia 

COlif Supreme se prononce immediatement. 

22. En effet, Iesjuges d'appel ont deja reconnu que Ia notion d'entrave visee a Ia RegIe 35 du 

Reglement etait a prendre au sens large et qu'il existait un lien fonctionnel unissant Ies 

Regles 21 et 35 du Reglement l6
. La COlif Supreme a recemmentjuge que, dans une affaire 

de I'ampleur du dossier n0002, considerer Ie pouvoir discretionnaire de Ia Chambre 

comme n'etant soumis a aucune restriction contrevenait au principe d'interpretation inscrit 

a Ia RegIe 21-1 du Reglement17. 

23. II s'agit de prohiber «l'accomplissement d'un effort tendant it contrer la mission et Ie 

fonctionnement de la juridiction » 18, «des lors que Ie comportement vise compromet la 

legitimite de la juridiction aux yeux des parties et du grand public »19. De fac;on encore 

plus explicite et detaillee, Ia COlif Supreme a enonce que: 

« La regie 35 du Reglement interieur a ete conc;ue essentiellement pour permettre la mise 
en reuvre de mesures punitives aux fins de dissuasion. La Chambre de la Cour Supreme 
considere toutefois que la regie 35 sert aussi I 'ob;ectif general du proces e(ficace et 
equitable. A cet egard, la juridiction a non seulement Ie devoir de punir les entraves it 

15 Decision relative a l'appel interjete par IENG Sary contre l'instruction donnee par la Chambre de premiere 
instance par laquelle elle lui a enjoint a d'etre present a l'audience, Chambre de la Cour Supreme, 13 janvier 2012, 
E130/4/3, p. 2 (nous soulignons). 
16 Decision de la Cour Supreme relative a la RegIe 35, par. 33, renvoyant a la Decision relative a l'appel interjete 
contre l'ordonnance sur la deuxieme demande d'investigation formee par Nuon Chea (regIe 35), Chambre 
preliminaire, 2 novembre 2010, D384/5/2. 
17 Decision de la Cour Supreme declarant l'invalidite de la disjonction, par. 40. 
18 Decision de la Cour Supreme relative a la RegIe 35, par. 34. 
19 Ibidem, par. 35. 
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I 'administration de la justice, mais aussi de mettre fin it celles qui sont en cours, et de 
prevenir celles qui pourraient survenir. Ce devoir trouve toute sa pertinence lorsque les 
entraves it la justice menacent un droit fOndamental, tel que Ie droit it un proces 
equitable. Il est donc raisonnable de dire, selon I 'argument du plus au moins, que les 
CETC peuvent user des procedures prevues it la regie 35 non seulement pour prendre des 
mesures punitives au sens strict (sanctions) mais aussi pour entreprendre. afin de 
sauvegarder Ie droit it un proces equitable. des actions correctives qui ne revetent pas un 
caractere puniti! et ne necessitent pas I 'etablissement d 'une intention coupable »20. 

24. Le resultat de l'interpretation de cette regIe refiete clairement une prise en consideration 

de I' ensemble des droits fondamentaux reconnus aux accuses21. 

25. En l'espece, Ie comportement de la Chambre, autorisant notamment l'audition de temoins

experts alors que Ie champ du proces n'est toujours pas defini, compromet la legitimite de 

la juridiction aux yeux des parties et du grand public. Ce comportement continue de 

contrevenir a I' efficacite et a I' equite des procedures et de menacer Ie droit fondamental 

de I' Appelant a un proces equitable. Afin de sauvegarder ce droit, il est du devoir de la 

COlif Supreme d'entreprendre des actions correctives. 

26. A cet effet, la COlif Supreme doit declarer cet appel recevable et annuler immediatement 

la Decision contestee. 

20 Ibid., par. 45 (nous soulignons). 
21 Voir la Decision relative a l'appel interlocutoire interjete par KHIEU Samphiin contre la decision rejetant sa 
demande de liberte, Chambre de la Cour Supreme, 6 juin 2011, ESO/3/1/4, par. 30. 
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III. ERREURS COMMISES PAR LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

27. En rendant la Decision contestee, la Chambre commet une erreur de droit qui l'invalide. 

En outre, elle est entachee de plusieurs erreurs manifestes d'appreciation qui entrainent 

pour l'Appelant de graves prejudices pouvant s'averer irreparables. 

1) Erreur de droit 

28. La Cour Supreme a considere que lorsque la Chambre avait procede ala disjonction des 

poursuites, elle avait commis des erreurs invalidant la disjonction ordonnee22
. Toutefois, 

la Cour Supreme a perrnis a la Chambre de reparer ses erreurs et lui a meme foumi une 

marche a suivre en cas de nouvelle disjonction23
. 

29. Les erreurs de la Chambre relevees par la Cour Supreme ont toutes ete commises sur Ie 

terrain de I' equite et de la securite juridique. Des lors, les conseils prodigues par la Cour 

Supreme en cas de nouvelle disjonction ont pour objectif que l'equite et la securite 

juridique soient effectivement garanties et assurees24
. 

30. Si la Cour Supreme a procede de la sorte, c'est notamment parce qu'elle a reconnu 

« I 'etendue et I 'importance des questions generales en jeu »25 et que «dans des aJJaires 

volumineuses et complexes comme Ie dossier n0002 », « la formule de disjonction a[vait] 

inevitablement un impact plus grand et plus decisif sur toutes les parties interessees »26. 

31. A partir de la decision de la Cour Supreme, la Chambre a Ie choix de continuer Ie proces 

en cours sans Ie disjoindre ou celui d' ordonner une nouvelle disjonction en respectant les 

prescriptions de la Cour Supreme. 

32. Dans cette seconde hypothese, vu l'etendue, I 'importance, l'impact des questions en jeu 

pour I' ensemble des parties et Ie constat des nombreux prejudices entraines par la 

premiere formule de disjonction, il etait evident que les procedures au fond devaient etre 

22 Decision de 1a Cour Supreme declarant l'inva1idite de 1a disjonction, par. 49 (nous sou1ignons). 
23 Decision de 1a Cour Supreme declarant l'inva1idite de 1a disjonction, par. 50. 
24 Ibid., par. 17,23,24,33,35,36,40,41,42,43,44,45,46,47,48,49 et 50. 
25 Ibid., par. 36. 
26 Ibid., par. 40. 
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suspendues Ie temps de pro ceder a une nouvelle disjonction. 

33. Or, au moment OU elle a rendu la Decision dont appel, il apparait que la Chambre a d'ores 

et deja decide de son choix de l'opportunite d'une nouvelle disjonction. D'ailleurs, les 

intentions de la Chambre etaient apparues tres clairement a I' occasion de la tenue de 

l'audience consacree aux consequences de la decision de la Cour Supreme. En dIet, les 

questions adressees aux parties etaient toutes orientees vers la disjonction27
. De plus, Ie 

President a cloture l'audience - au cours de laquelle deux equipes de defense ont demande 

a ce que les poursuites ne soient plus disjointes - en annonc;ant que la Chambre rendrait sa 

decision« en temps utile sur le champ du proces 002, dans sa premiere etape »28. 

34. Quoi qu'il en soit, au lieu de suspendre les procedures au fond dans l'attente de sa 

nouvelle decision de disjonction, la Chambre a decide d'entendre immediatement la 

deposition des experts SHORT et BECKER. Elle a meme annonce d'autres decisions a 

venir «dans l'interim »29. 

35. Par consequent, en rendant la Decision contestee dans ce contexte (et en en annonc;ant 

d'autres du meme genre), la Chambre a bien commis une erreur de droit qui invalide la 

decision dont appel et qui vient s'ajouter a son palmares. En outre, la Decision dont appel 

est entachee d'erreurs manifestes d'appreciation prejudiciables pour l'Appelant et les 

autres parties et doit egalement etre annulee pour ce motif. 

2) Erreurs manifestes d'appreciation prejudiciables 

36. Dans la Decision contestee, la Chambre commet une premiere erreur en considerant que la 

continuation des audiences au fond (<< dans l'interim» d'une nouvelle decision de 

disjonction) peut se faire sans prejudice pour les parties. 

37. En effet, cette sorte de «phase interimaire » reactive les prejudices subis et deja constates 

par la Cour Supreme et ce alors que les garanties d' equite et de securite juridique ne sont 

27 Premier memo relatif a l'audience sur la disjonction ; Second memo relatif a l'audience sur la disjonction. 
28 T. du 21 fevrier 2013, version non revisee, p. 69 L 8-9 (nous soulignons). 
29 Decision contestee, demiere phrase: « Other interim directions to the parties mayfallow in due course ». 
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toujours ni effectives, ni assurees. 

38. La Chambre commet une deuxieme erreur en considerant que la continuation des 

audiences au fond avec la deposition des experts SHORT et BECKER peut se faire 

immediatement sans prejudice pour les parties. 

39. Dans son courriel conteste, la Juriste hors classe indique aux parties que: 

« Consistent with the Chamber's previous directions, both experts may be questioned on 
the entirety of Case 002 on areas within the knowledge of the experts, and the parties are 
encouraged to focus their questions on areas relevant to the facts at issue in Case 002101. 
The Trial Chamber will not otherwise hear the testimony of other individuals whose 
testimony had been imminent prior to the SCC Decision »30. 

40. II faut bien dire que la seule constante de la Chambre reside dans son attitude 

contradictoire et dans Ie caractere incomprehensible de ses decisions. 

41. En effet, la Chambre se contredit sur la portee de I' etendue de la deposition de ces experts. 

Ainsi, Ie 25 mai 2012, elle avait informe les parties qu'elle entendrait ces experts «sur 

toutes les questions it propos desquelles ils p[ouvaiJent temoigner dans Ie cadre de 

l'ensemble du dossier n0002 ». Philip SHORT comparaitrait 6 jours tandis qu'Elisabeth 

BECKER comparaitrait 5 jours. Leur comparution etait alors prevue en octobre 201231
. 

42. Le 8 janvier 20l3, apres Ie report de la comparution de ces deux experts en raison de l'etat 

de sante de M. IENG Sary et des retards engendres sur l'ensemble de la procedure, la 

Chambre avait «reduit la duree de la deposition initialement envisagee» a 4 jours 

chacun, dont une joumee d'interrogatoire par la Chambre. Dans Ie meme temps, elle avait 

«encourag[eJ les parties it limiter leurs questions aux seuls points relevant du premier 

proces dans Ie cadre du dossier n0002 »32. 

43. Dans les faits, cette reduction des jours de questionnement accompagnee d'un « 

30 Decision contestee, premier tiret. 
31 Mise a jour des informations concernant la comparution d'experts proposes, Memorandum de la Chambre de 
premiere instance, 25 mai 2012, E 172/24. 
32 Programmation des auditions de temoins et experts pour Ie debut de l'annee 2013, Memorandum de la Chambre 
de premiere instance, 8 janvier 20l3, E236/4 (nous soulignons). 
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encouragement » a se limiter au seul premier proces, revenait ales contraindre a limiter 

leurs questions au champ du premier proces. 

44. Confirmant l'esprit de cette position de la Chambre, Ie 18 janvier 20l3, elle avait rejete 

des demandes de la Defense de M. NUON Chea que soient verses aux debats de nouveaux 

documents en vue de l'interrogatoire de Philip SHORT et d'Elizabeth BECKER au motif 

que «leur pertinence avec les faits dont [etait} saisie la Chambre dans Ie cadre du 

premier proces dans Ie dossier noaa2 n 'a[vait] pas ete etablie », ou encore que «Ie crime 

de genocide ne fai[sai}t pas partie des accusations dont la Chambre [etait] actuellement 

saisie »33 

45. Ces documents seraient pourtant pertinents si l'on devait encore croire que ces experts 

pourraient etre entendus «sur toutes les questions it propos desquelles ils pouvaient 

temoigner dans Ie cadre de I 'ensemble du dossier noaa2 »34. 

46. Le 21 fevrier 20l3, dans la Decision contestee, la Chambre persiste tout simplement a nier 

Ie fait qu' elle a contraint les parties a se preparer en vue des depositions de ces experts en 

les limitant au champ du premier proces. Elle nie aussi les consequences prejudiciables 

engendrees par Ie maintien de ces depositions a un stade incertain de la procedure. 

47. Les contours du premier proces ont ete invalides. Un nouveau proces est annonce mais ses 

contours ne sont ni definis ni justifies, pas plus que ceux des eventuels proces suivants. 

Des lors, de trop nombreuses questions sans reponse, incertitudes et inconnues empechent 

toute possibilite de preparation pour les parties. 

48. Comment se preparer a poser des questions dont la pertinence n'est pas definie? 

Comment etre sur que lorsque la pertinence des questions sera definie, il sera possible de 

les poser? QueUes parties des depositions seront considerees pertinentes par les juges et 

33 Reponse aux demandes deposees en application de la regIe 87 4) de verser au dossier de nouveaux documents 
relatifs aux depositions des temoins Franc;ois PONCHAUD et Sydney SCHANBERG (doc nOE243) et des temoins 
experts Philip SHORT (doc. nOE226, 226/1 et 230) et Elizabeth BECKER (doc. nOE232 et E232/1), Memorandum 
de la Chambre de premiere instance, 18 janvier 2013, E260, par. 4 et 8. 
34 Mise a jour des informations concernant la comparution d'experts proposes, Memorandum de la Chambre de 
premiere instance, 25 mai 2012, E 172/24. 
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comment seront-elles exploitees en cas de multiples proces35 ? Comment conseiller son 

client dans la strategie a tenir ? 

49. Des lors, la decision d'entendre ces experts dans ces conditions ne se justifie pas. 

50. Meme si cette decision a ete fondee sur la «probab[iliteJ que toute autre opportunite» 

d'entendre ces experts «ne se presentera plus» s'ils ne sont pas entendus aux dates 

actuellement fixees36
, cette justification serait alors contradictoire avec la meme decision 

refusant la proche comparution des temoins tres ages pouvant etre entendus sur 

l'ensemble du proces 00237
. En effet, la probabilite que toute autre opportunite d'entendre 

ces temoins tres ages ne se presentera plus est encore bien plus grande car, a la difference 

des experts SHORT et BECKER, ces temoins tres ages pourraient s'averer tres 

rapidement totalement inaptes a comparaltre. 

51. Cette justification serait egalement contradictoire avec la contrainte de limiter la 

deposition de ces experts au premier proces des lors que les contours en sont desormais 

invalides. 

52. En resume, I' Appelant est dans I' obscurite la plus totale et illui est impossible de preparer 

sa defense sans visibilite a court, moyen et long termes et sans aucune securite juridique. 

La seule certitude dont il dispose est qu'il va se retrouver devant Ie fait accompli si ces 

experts comparaissent dans les conditions actuelles. Les prejudices qu'il subit seront 

irreparables s'il ne peut pour une raison ou une autre interroger ces experts a nouveau. 

53. Par consequent, la Decision contestee est entachee d'erreurs manifestes d'appreciation 

causant de graves prejudices a l'Appelant. Elle doit etre annulee. 

35 Preoccupation partagee par 1a Defense de M. IENG Sary et adressee a 1a Chambre de premiere instance dans une 
1ettre a l'attention de Mme Susan LAMB en date du 22 fevrier 2013, intitu1ee «Requestfor clarification and 
guidance concerning the use of testimony that may extend beyond the scope of the trial », en Annexe. 
36 Second memo re1atif a l'audience sur 1a disjonction, par. 3 iii). 
37 T. du 21 fevrier 20l3, version non revisee, p. 23 L. 18-20; Decision contestee, premier tiret. 
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54. PAR CES MOTIFS, il est demande a Ia Chambre de Ia Cour supreme de : 

SE PRONONCER IMMEDIA TEMENT ou de F AIRE SUSPENDRE Ies procedures 

au fond Ie temps de rendre sa decision; 

DECLARER Ie present appel recevable ; 

ANNULER Ia Decision contestee. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 
r$I.\~/' 'I (' 

~ ,.i>;::-> 
'J":'. 

Me Anta GUISSE Paris 

Me Arthur VERCKEN Paris 
/~/~;?~~ 
~~~---. 

Me Jacques VERGES Paris ly;.~ 
Date Nom Lieu Signature 
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